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Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
 

En application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique est reportée 

en annexe des P.L.U.. 

La commune de Villerest est affectée des servitudes d’utilité publiques suivantes :  

 

NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

RÉFÉRENCES DES 
TEXTES 

LÉGISLATIFS QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE LA SERVITUDE ACTE QUI L’A 
INSTITUÉE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE DE LA 

SERVITUDE 

AC1 
 
Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques classés et 
inscrits   
 

Loi du 31 décembre 
1913  
Articles 13 bis et ter  

Eglise paroissiale Saint 
Priest (parcelle BV 23) 
inscrite au titre des 
monuments historiques 
Création d’un Périmètre 
Délimité des Abords de 
l’église paroissiale Saint-
Priest 
 
Chapelle Saint Sulpice en 
totalité ainsi que sa parcelle 
BX 58 inscrite au titre des 
monuments historiques 
Création d’un Périmètre 
Délimité des Abords de la 
Chapelle Saint-Sulpice 
 
Muraille en porphyre dite 
« château brûlé » au lieu-dit 
« Lourdon » 

Arrêté préfectoral 
n°14064 du 
10/04/2014 
 
Arrêté préfectoral 
n°23-311 du 
27/10/2023 
 
 
Arrêté préfectoral 
n°14063 du 
10/04/2014 
 
Arrêté préfectoral 
n°23-311 du 
27/10/2023 
 
Arrêté du 
03/05/1993 
(CI.MH) 

Direction Régionale 
des Affaires 
Culturelles Service 
Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine. 

AC2 
Servitudes de 
protection des sites 
et des monuments 
naturels classés et 
inscrits  
 

Articles 17 de la loi 
du 2 mai 1930 
modifiée.  
Article L. 123-1-7 
du code de 
l’urbanisme  
Loi n°93-24 du 8 
janvier 1993 

Ensemble formé par la 
porte de Bise et les 
remparts 
 
Ensemble formé par les 
parcelles non cadastrées 
des remparts, la porte de 
Bise et les tours en bordure 
du chemin de Roanne, 
entre les parcelles 733 et 
808, et 808, 809, 812, 821 
et au Sud de la parcelle 821 

Arrêté du 
30/07/1946 
 
 
Arrêté du 
30/07/1946 
 
 

Direction Régionale 
des Affaires 
Culturelles. 
Service Régional de 
l’Archéologie  
Service 
Départemental de 
l’Architecture et du 
Patrimoine.  

AS1 
Servitude relative à la 
protection des 
captages 

Code de la santé 
publique, articles 
L.1321-2 et R.1321-
13. 

Protection des champs 
captant implantés sur la 
commune de Commelle-
Vernay 

Arrêté préfectoral 
de DUP du 
03/08/2009, 
n°2009-347 

Service responsable 
de la servitude : 
Agence Régionale de 
Santé Auvergne 
Rhône Alpes  
Délégation 
Départementale de la 
Loire 
 
Service gestionnaire : 
Syndicat 
Intercommunal des 
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Eaux Rhône Loire 
Nord 

 

NOM OFFICIEL 
DE LA SERVITUDE 

RÉFÉRENCES DES TEXTES 
LÉGISLATIFS QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUÉE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA 
COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE DE 

LA SERVITUDE 

EL2 
Défense contre 
les inondations  
Servitudes en 
zones 
submersibles 
spéciales à la 
Loire et à ses 
affluents.  

Article 48 à 54 du code du 
domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure  

Fleuve Loire, Barrage 
de Villerest 
 
Règlement d’Eau 

DUP (décret) du 
18/04/1977 
 
Décret du 
04/05/1983 ; 
Cote 324 NGF 

Direction 
Départementale 
des Territoires 

EL3 
Cours d’eau 
domaniaux, lacs 
et plans d’eau 
domaniaux. 
Servitudes de 
halage et de 
marchepied. 
Servitude à 
l’usage des 
pêcheurs.  

Article L. 2131-2 du Code 
général de la propriété des 
personnes publiques  
Loi n°2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l’eau et les 
milieux aquatiques.  

Fleuve Loire Rives de la 
retenue du barrage de 
Villerest. 

   DUP du 
18/04/1997 

Direction 
Départementale 
des Territoires Pôle 
Politique de l’Eau.  

PPRNPI  
Plan de 
Prévention des 
Risques Naturels 
Prévisibles 
d’inondation 

Article L562-1 à L562-8 du code 
de l’environnement. 
Article L460-1, L480-1 à L480-3, 
L480-5 à L480-9 et L480-12 
Décret n°95-1089 du 
05/10/1995, modifié par le 
décret n°2005-3 du 04/01/2005, 
relatif aux PPRNPI, décret n°90-
918 du 11/10/1990 relatif au 
droit à l’information sur les 
risques majeurs. Circulaire du 
24/01/1994 relative à la 
prévention des inondations et à 
la gestion des zones inondables. 
Circulaire du 24/04/1996 
relative aux dispositions 
applicables au bâti et ouvrages 
existants en zones inondables. 
Circulaire n°234 du 30/04/2002 
relative à la politique de l’Etat 
en matière de risques. 
 

Rivières du Renaison et 
de la Moutouse et 
ruisseaux des Salles, du 
Marclus et de la Goutte 
Marcellin sur le 
territoire des 
communes de Riorges, 
St Léger-sur-Roanne, 
Pouilly-les-Nonains, 
Renaison, Villerest, 
Ouches, St André 
d’Apchon et St-Alban-
les-Eaux.  

 

Arrêté 
préfectoral du 
04/04/2008  

Direction 
Départementale 
des territoires  
Cellule Risques  
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NOM OFFICIEL 
DE LA 

SERVITUDE 

RÉFÉRENCES DES TEXTES 
LÉGISLATIFS QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUÉE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA 
COMMUNE 

SERVICE RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

I2 
Servitudes de 
submersion et 
d’occupation 
temporaire au 
profit des 
concessionnaires 
d’ouvrages 
déclarés d’utilité 
publique 

Loi du 16 octobre 1919, art 4 
Décret du 5 novembre 1984. Loi 
n°92-3 du 2 Janvier 1992 sur 
l’Eau. 
Aménagement d’exploitation de 
la chute de Villerest.  
 
 
 
 

Rives de la retenue 
du barrage de 
Villerest DUP du 
18/04/1977 

DUP du 
18/04/1997  

Direction Départementale 
des territoires Cellule 
Risques pour installations 
électriques 
 < 4500 KV  
Direction Régionale de 
l’environnement de 
l’Aménagement et du 
Logement Unité 
Territoriale de la Loire 
pour Puissance >4500 KV 

I3 
Servitudes 
relatives à 
l’établissement 
des canalisations 
de distribution 
et de transport 
de gaz. 

Article 12 de la Loi du 15/06/1906 
modifié par la loi du 4/07/1935, 
les décrets lois du 17/06 et 
12/11/1938 et n°67-885 du 
6/10/1967. 
Article 35 modifié par la loi du 
8/04/1946. 
Décrets n°67-886 du 06/10/1967, 
n°70-492 du 11/06/1970, modifié 
par le décret n°85-1109 du 
15/10/1985. 
Arrêté préfectoral du 19/07/2016 

Canalisation ø 

100, ø 80 et 

installation annexe 
L’Hôpital-sous-
Rochefort 
Roanne (Antenne 
de Villerest). 
SUP 
d’implantation et 
de passage de 4 
mètres de largeur 
totale (2 m de part 
et d’autre de l’axe 
de la canalisation) 
non constructible 
et non plantable. 
SUP d’effets pour 
la maîtrise de 
l’urbanisation (SUP 
1) (voir distance ci-
dessous). 
Se reporter à 
l’annexe liée à 
cette servitude. 

Canalisations ø 

100, ø 80 et 

installation 
annexe 
L’Hôpital-sous-
Rochefort – 
Roanne 
(Antenne de 
Villerest). 

GRT Gaz – DO - PERM   
Equipe Travaux Tiers et 
urbanisme 
10 rue Pierre Semard 
CS 50329 
69363 LYON CEDEX 07 
Tél. : 04 78 65 59 59 
Numéro vert en cas 
d’urgence ou d’incident 
sur les ouvrages : 0800 
246 102 
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NOM OFFICIEL 
DE LA 

SERVITUDE 

RÉFÉRENCES DES TEXTES 
LÉGISLATIFS QUI PERMETTENT 

DE L’INSTITUER 

NATURE DE LA 
SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUÉE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA 
COMMUNE 

SERVICE RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

I4 
Servitudes 
relatives à 
l’établissement 
de canalisations 
électriques 

Article 12 modifié de la loi du 15 
juin 1906. Article 298 de la loi de 
finances du 13 juillet 1925. Article 
35 de la Loi n°46-628 du 8 avril 
1946. Modifiée  
Décret n°85-1109 du 15 octobre 
1985 
Arrêté interministériel du 17 Mai 
2001 fixant les conditions 
techniques des distributions 
d’énergie électrique 

Ligne 63 KV 
Lentigny-Riorges-
Villerest 1 

Ligne 225 et 63 
KV issues du 
poste de 
Riorges. 

RTE : gestionnaire 
RTE-GET Forez-Velay : 
service d’exploitation 
Groupe Maintenance 
Réseaux Forez-Velay 
5, rue Nicéphore Niepce 
42 100 SAINT ETIENNE 

PT2LH 
 

 Roanne /2 rue des 
Fossés 
0420220022- 
Villerest/La 
Noierie 
0420220051 
 
 
Mably/62 rue Jean 
de la Fontaine 
0420220025- 
Job/Pierre-sur-
Haute 
0630220011 
 

Décret du 
22/11/1989 
 
Décret du 
23/11/1982 

France Télécom 
 
France Télécom 

PT2 
Servitudes 
relatives aux 
transmissions  
radioélectriques 
concernant la 
protection 
contre les 
obstacles des 
centres 
d’émission de de 
réception  
 

Servitudes de protection des 
centres radioélectriques 
d’émission et de réception contre 
les obstacles, instituées en 
application des articles L.54 à 
L.56, R.21 à R.26 et R.39 du code 
des postes et 
télécommunications.  

Villerest / La 
Noierie 042020051 
 
Commelle-Vernay 
/ Barrage de 
Villerest 
0420220052 

Décret du 
22/11/1989 
 
 
Décret du 
22/11/1982 

France Télécom 
 
 
France Télécom  

T5 
Servitudes 
aéronautiques 
de dégagement 
et de balisage. 
 

Code de l’aviation civile, articles 
L.281-1 et 
241-1 à R.243 
Arrêtés du 22 Février 1967 et du 
15 Janvier 1977 

Aérodrome 
Roanne-Renaison 

Décret du 
07/11/1980 
Arrêté 
ministériel du 
29/08/1994 

SNIA 
Pôle de Lyon 
BP 606 
210 rue d’Allemagne 
69625 LYON Saint Exupéry 

 

Vous trouverez en annexe des éléments concernant les servitudes AC1, AC2, AS1, I3 et I4. 
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Annexe relative à la servitude AC1 
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Annexe relative à la servitude AC2 
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Annexe relative à la servitude AS1 
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Annexe relative à la servitude I3 
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Annexe relative à la servitude I4 
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